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LES SERVITUDES S'APPLIQUANT SUR LE 
TERRITOIRE COMMUNAL : 

 
 
Les Servitudes d'Utilité Publique sont des limitations administratives du droit de propriété 
et d'usage du sol. Elles sont visées par l'article L. 126-1 du Code de l'Urbanisme : 
 
 
« Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité 
publique affectant l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en 
Conseil d'Etat.  

Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement 
public compétent en demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes 
mentionnées à l'alinéa précédent. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai 
de trois mois, le représentant de l'Etat y procède d'office.  

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il 
s'agit d'une servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan 
peuvent être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas 
où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret 
établissant ou complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court à 
compter de cette publication. » 
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PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES  

 
Servitude AC1 Catégorie IBa 
 
Ouvrages : 
 
Ouvrages situés sur la commune de Champagnole:  

-château d'eau dressé au bord de la RN 5 Inv MH 31/07/1990)  
-église (Inv MH 09/11/1994)  
-hôtel de ville (Inv MH 08/01/1997) 

 
Ouvrage situé sur la commune de Equevillon :  

-vestiges du temple et de la bourgade gallo romains au fleurit " Mont Rivel ' (Inv 
MH 10/06/1988)  
 

Ouvrage situé sur la commune de Syam : 
- Forges : ancien martinet sur l'Ain (Inv MH 22/11/1993) demeure dite " Carnot " 
(Inv MH 30/11/1993), usine métallurgique (Inv MH 19/10/1994) 

 
SDAP 
L’Odyssée 
13 rue Louis Rousseau 
39 016 LONS LE SAUNIER 
 
Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 de la loi 
du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur 
étendue ; 
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en 
application de l'article 1er (alinéa 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 autour des 
monuments historiques classés ou inscrits ; 
Zones de protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée ; 
Périmètres et protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la 
liste visée ci-dessus, tels qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 
bis de la loi du 31 décembre 1913. 
Textes codifiés : articles L 621-1 à L 621-34 du Code du Patrimoine 
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SERVITUDE RELATIVE AUX INTERDICTIONS D'ACCES  

 
Interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes expresses et des 
déviations d'agglomérations, en application des articles 4 et 5 de la loi n°69.7 du 3 juin 
1969.  
 
Servitude  EL 11 Catégorie : Il dD 
 
Ouvrage : 
 
Déviation de la RN 5. 
 
Textes instituant la servitude :  
-arrêté préfectoral du 04/09/1975 sur les communes de Cize et Champagnole 
(concerne la RN 5 au sud de Champagnole, entre le carrefour de la route de   Cize et 
le carrefour de la route de Syam - entrée de la nouvelle déviation) 
-arrêté préfectoral du 25/02/1991 sur la commune de Champagnole (entre les PR 
65+280 et PR70+140) 
 
 
DIR EST 
10-16 promenade des Canaux 
BP 82120 
54021 NANCY Cedex 
 
(Cf texte intégral de l’arrêté en annexe du présent recueil des servitudes) 
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SERVITUDE RELATIVE A L'ETABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 

DE GAZ 

 
Servitude Instituée en application des articles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 
15/06/1906 modifiée, de l'article 298 de la loi de finance du 13/07/1925, de l'article 35 
de la loi n° 46.628 du 8/04/1946 modifiée, de l'article 25 du décret n° 64.481 du 
23/01/1964 
 
 
Type : I3 Catégorie : Il Aa 
 
Ouvrage :  
 
Canalisation de distribution 
 
E.D.F - G.D.F 
57 Rue Bersot –  
BP 1209  
25 004 BESANCON cedex 
 
 
Autres dispositions liées à l'ouvrage : 
 
Déclaration des travaux à proximité de l'ouvrage : 
Le décret n° 91.1 147 du 14/10/1991 impose à toute personne ayant l'intention 
d'effectuer ou de faire effectuer des travaux à proximité de ce type d'ouvrage, 
d'accomplir avant leur mise en Ouvre les formalités préalables de déclaration auprès 
du service exploitant précité :  

-Demande de renseignement pour un projet  
-Déclaration d'Intention de Commencement de travaux (D.I.C.T.) dix jours francs 
au moins avant l'ouverture du chantier 

 
 
Ouvrage : 
 
Canalisation de transport de gaz haute pression POLIGNY CHAMPAGNOLE Diamètre 
100 et poste de coupure de CHAMPAGNOLE. 
Texte instituant la servitude : Arrêté préfectoral du 09/10/1998 déclarant d'utilité 
publique la canalisation. 
 
GRT gaz région Rhône Méditerranée  
33, rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 LYON CEDEX 06 
 
Description détaillée de la servitude : 
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Entraîne une zone non aedificandi portant sur une bande de 4 m de large (2 m de 
chaque côte de l'axe de la canalisation), ou aucune construction en dur, aucune 
modification de profil de terrain, aucune plantation d'arbres ou d'arbustes de plus de 
2.70 m de hauteur, aucune façon culturale descendant à plus de 0.60 m de 
profondeur n'est autorisée. 
 
Autres dispositions liées à l'ouvrage : 
 
 Pour toute demande de permis de construire à moins de 100 mètres de cet 

ouvrage, il conviendra de consulter le service exploitant cet ouvrage : 
 
GAZ de France - Région Centre-Est 
Agence de Bourgogne 
17, Chemin des Lentillières - BP 673 
21017 DIJON CEDEX 
 
 Déclaration des travaux à proximité de l'ouvrage Le décret n° 91.1147 du 14/10/1991 

impose à toute personne ayant l'intention d'effectuer ou de faire effectuer des 
travaux à proximité de ce type d'ouvrage, d'accomplir avant leur mise en Ouvre les 
formalités préalables de déclaration auprès du service exploitant précité :  

 
-Demande de renseignement pour un projet  
-Déclaration d'Intention de Commencement de travaux (D.I.C.T.) dix jours francs 
au moins avant l'ouverture du chantier 

 
Informations complémentaires ne constituant pas une servitude - études de danger 
 
Limitation de l'urbanisation à proximité de l'ouvrage 
 
L'arrêté de sécurité du 11 mai 1970 classe les emplacements où sont installés les 
ouvrages de transport de gaz en trois catégories A, B, C :  
 La catégorie A correspond à une zone où la densité à l'hectare de logements et de   

locaux correspondant à une occupation équivalente, calculée sur la surface d'un 
carré axé sur la canalisation de côté égal à 200 mètres, est inférieure à 4. Pour cette 
catégorie, aucun établissement recevant du public (ERP) ne peut se situer à moins 
de 75 m de la canalisation. 

 La catégorie B correspond à une zone où la densité à l'hectare de logements et de 
locaux correspondant à une occupation équivalente, calculée sur la surface d'un 
carré axé sur la canalisation de côté égal à 200 mètres, est supérieure à 4 mais 
inférieure à 40. Les ERP situés dans cette zone devront donc correspondre à cette 
densité. 

 La catégorie C correspond à une zone où la densité à l'hectare de logements et de 
locaux correspondant à une occupation équivalente, calculée sur la surface d'un 
carré àxé sur la canalisation de côté égal à 200 m, est supérieure à 40. Il n'y a pas 
donc de contrainte particulière pour les ERP au regard du règlement de sécurité. 

 
Les études de danger par rappel à une rupture accidentelle de la canalisation ont 
défini deux zones : 
 zone effets vitaux : 10 m de part et d'autre de l'ouvrage 
 zone blessures irréversibles : 30 m de part et d'autre de l'ouvrage 
 
L'urbanisation dans ces zones doit être évitée  
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SERVITUDE RELATIVE A L'ETABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS ELECTRIQUES  

 
Servitude instituée en application des articles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 
15/06/1906 modifiée, de l'article 298 de la loi de finance du 13/07/1925, de l'article 35 
de la loi n° 46.628 du 8/04/1946 modifiée, de l'article 25 du décret n° 64.481 du 
23/01/1964 
 
Servitude I4 catégorie IIAa 
 
Ouvrage : 
 
Ligne de 2ème catégorie 
 
EDF 
57 rue Bersot 
BP 1209 
25 004 BESANCON CEDEX 
 
 
Ouvrage : 
 
Lignes électriques 3ème catégorie :  
 
-Ligne 225 Kv "CHAMPAGNOLE – GENISSIAT" 
-Ligne 225 Kv "CHAMPAGNOLE - BESANCON PALENTE" 
-Ligne 63 Kv "BOURG DE SIROD - CHAMPAGNOLE - Z - ACIERIES) 
-ligne 63 kv "CHAMPAGNOLE - ARBOIS  
-Ligne 63 kv "CHAMPAGNOLE - PONTARLIER - Z - MOUREMBOZ" 
-Ligne 63 kv "CHAMPAGNOLE - GRANGE NARBOZ - MOUREMBOZ" 
 
R.T.E - Transport d'électricité Est - G.E.T Bourgogne 
Pont Jeanne Rose - BP 6 
71210 ECUISSES 
 
 
Autres dispositions liées aux lignes 3ème catégorie  
 
-pour toute demande de permis de construire à moins de 100 m de ces ouvrages, il 
conviendra de consulter le service exploitant ci-dessus. 
-Le décret n° 91.1147 du 14 octobre 1991 impose à toute personne ayant l'intention     
d'effectuer ou de faire effectuer des travaux à proximité de ce type d'ouvrage 
d'accomplir, avant leur mise en œuvre  les formalités préalables de déclaration auprès 
du service exploitant précité :  
 

-Demande de renseignement pour un projet  
-Déclaration d'Intention de Commencement de travaux (D.I.C.T.) dix jours francs 
au moins avant l'ouverture du chantier 
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SERVITUDE RESULTANT D'UN PLAN DE PREVENTION 
DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES ET ETABLIS EN 

APPLICATION DE L'ARTICLE L 5621 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT. 

 
Type : PM1 Catégorie : IV B+ 
 
Servitude instituée par arrêté préfectoral du 29/01/1995 pris pour l’application de 
l’ancien article R 111.3 du Code de l’Urbanisme. 
 
(Cf texte intégral de l’arrêté préfectoral de délimitation en annexe du présent recueil des servitudes) 
 
DDT 
4 rue du Curé Marion – BP 50356 
39015 LONS LE SAUNIER cedex 
 

Règlement du PPRN : 
 
" PREAMBULE: 
 
(Ancien )Article R 111.3 du Code de l’Urbanisme : 
 
« La construction sur des terrains exposés à un risque tel que : inondation, érosion, 
affaissement, éboulement, avalanches, peut, si elle est autorisée, être soumise à des 
conditions spéciales. » 
 
« Ces terrains sont délimités par arrêté préfectoral pris après consultation des services 
intéressés et enquête dans les formes prévues par le Code de l’Expropriation pour 
cause d’utilité publique et avis di conseil municipal. » 
 
REGLEMENT: 
 
Article 1 : 
 
 Zone 1 : "tous travaux soumis au régime juridique des autorisations d'occupation du 

sol du code de l'urbanisme et visant à la création de nouvelles surfaces bâties, à 
l'augmentation de surfaces habitables de bâtiments existants ou à la transformation 
de locaux pour les rendre habitables sont interdits."   

 
Cette disposition est applicable aux lotissements dans les cas prévus à l'article R 315.28, 
alinéa 2 du code de l'urbanisme et aux constructions et installations prévues dans les 
aménagements de terrains de camping et de caravanage dans les cas prévus à l'article R 
443.7.3, alinéa 3 dudit code. 
 

 
 Zone 2 : "les travaux ayant pour conséquence la création de nouvelles surfaces 

bâties ou la transformation de bâtiments existants pour les rendre habitables, ou plus 
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généralement utilisables, lorsqu'ils sont de nature à affecter le sol, la pente naturelle 
du terrain ou le système d'écoulement naturel des eaux, devront faire l'objet 
d'études préalables concluant à la faisabilité et à la stabilité du projet." 

 
 Zone 3 : "aucune condition relevant de l'article R111-3 du code de l'urbanisme n'est 

imposée"  
 
 
Article 2 : 
 
Les travaux soumis ou non au régime juridique des autorisations d’occupation du sol, 
doivent être réalisés selon les règles de l’art, en particulier du Code de la Construction. 
En cas de non respect de ces règles, les maîtres d’ouvrage s’exposent aux sanctions 
prévues par les articles L 152.1 et suivants du Code de la Construction. 
Ils peuvent demander le contrôle technique prévu par l’article L 111.23 de ce Code. 
 
Article 3 : 
 
Le présent règlement ne fait pas obstacle à l’exercice par le maire des pouvoirs de 
police qu’il détient, en particulier des articles L 131.1 et L 131.2 du Code des 
Communes, et notamment en matière de maintien du boisement dans les zones 
sensibles. 
 
 
Recommandations : 
 
 
De façon générale il est recommandé au maître d'ouvrage, avant la réalisation d'une 
construction de s'entourer des conseils nécessaires à la prise en compte des contraintes 
géologiques du secteur ou de la zone  dans la quelle se situe le projet en faisant 
effectuer une étude géotechnique préalable. " 
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SERVITUDE DE PROTECTION DES CENTRES DE 
RECEPTION RADIO-ELECTRIQUES CONTRE LES 

PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 

 
Servitude instituée en application des articles L 57 à L 62 et R 27 à R 39 du code des 
postes et des télécommunications. 
 
Type : PT1 Catégorie : II E 
 
Ouvrage :  
 
Station de CHAMPAGNOLE et de LENT  
 
Texte instituant la servitude : Décret du 26/07/1994 
 
France TELECOM 
Unité de pilotage réseaux nord-est 
DA/REG 
M jacques Farine 
16, avenue de Stalingrad 
21 000 DIJON 
 
Effets de la servitude : 
 
2 périmètres sont délimités, l'un de 1 000 l'autre de 3 000 m de rayon depuis les centres 
de réception. 
A l'intérieur de ces périmètres certaines catégories de matériels électriques susceptibles 
de perturber les réceptions radio-électriques sont interdites. 
 
(Cf  décrets en annexe du présent recueil des servitudes) 
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SERVITUDE DE PROTECTION DES CENTRES RADIO-
ELECTRIQUES D'EMISSSION CONTRE LES OBSTACES 

 
 
Servitude instituée en application des articles L 54 à L 56 et R 21 à R 26 du code des 
postes et des télécommunications. 
 
Type : PT2 Catégorie : II E 
 
Ouvrage :  
 
Station de CHAMPAGNOLE et faisceau hertzien Champagnole-Lons (tronçon Perrigny - 
Lent) 
 
Texte instituant la servitude : Décret du 15/02/1988 
 
France TELECOM 
Unité de pilotage réseaux nord-est 
DA/REG 
M jacques Farine 
16, avenue de Stalingrad 
21 000 DIJON 
 
Effets de la servitude : 
 
Un cercle de 1 000 m est délimité depuis la station de Lent, ainsi que deux couloirs de 
dégagement. 
A l'intérieur de ces périmètres la création d'obstacles d'une hauteur supérieure à : 
18 m par rapport au sol dans le cercle de 1000 m autour de Lent 
25 m par rapport au sol dans les couloirs de dégagement (ou une altitude précisée par 
le service gestionnaire). 
 
(Cf  décrets en annexe du présent recueil des servitudes) 
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SERVITUDE INSTITUEE PAR LA LOI DU 15 JUILLET 1845 
SUR LA POLICE DES CHEMINS DE FER 

 
Type : T1 Catégorie : Il Dc 
 
Ouvrage :  
 
Lignes S.N.C.F ANDELOT - LA CLUSE 
 
SNCF  
DTI Sud-Est 
5 et 6 place charles Beraudier 
69 003  LYON  
 
Autres dispositions liées à l'ouvrage : 
 
Chaque demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme, d'autorisation de 
lotissement et, de manière générale, toute intention 'occupation et d'utilisation du sol 
sur une propriété riveraine du chemin de fer, doit systématiquement être soumise à 
l'examen des services de la SNCF. 
 
(Cf  texte intégral de la servitude en annexe du présent recueil des servitudes) 
 

PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE DE LA 
SOURCE DE LA COTIERE (VANNOZ) 

 
Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu des articles 
L1321-2 et R 1321-13 du code de la santé publique 
 
Type AS1 
Catégorie IAc 
Ouvrage : captage d’eau potable à partir de la source de la Côtière située sur la 
commune de Vannoz (au bénéfice de la commune d‘Ardon) 
Texte instituant la servitude : arrêté préfectoral n°1578 en date du 30/10/2007. 
 
Service :  
Agence Régional de Santé 
Veille Sécurité Sanitaire Environnementale 
Délégation Territoriale du Jura  
Dépatrement Santé Environnement 
4 rue du Curé Marion 
BP 60 348 
39015 LONS LE SAUNIER cedex 
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La commune de Champagnole est concernée par une partie du périmètre de 
protection rapprochée. Un certain nombre de prescriptions te d'interdictions sont 
édictées par l'arrêté dans cette zone. 
 
(Cf texte intégral de l’arrêté en annexe du présent recueil des servitudes) 
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SERVITUDE RELATIVE A L'EXISTENCE DE SOLS POLLUES 

 
Servitude résultant des articles L 515-8 à L 515-12 du code de l’environnement 
 
Type : PM2 
Catégorie : IV B 
Objet : réglementation des modes d’occupation et d’utilisation des sols sur les anciens 
terrains de la société Eurasteel cadastrés section AE n°164, 170, 179, 180, 88, 151, 208. 
Instituée par arrêté préfectoral en date du 14/08/2008. 
 
Service : 
 
DREAL Fanche-Comté 
Unité Territorial Jura 
175, rue de Marchet 
39 570 PERRIGNY 
 
(Cf texte intégral de l’arrêté en annexe du présent recueil des servitudes) 
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AUTRES INFORMATIONS A CARACTERE 
REGLEMENTAIRE NE CONSTITUANT PAS 

DES SERVITUDES 

ZONE DE PUBLICITE REGLEMENTEE 

 
 
L’arrêté, les règles et le plan de délimitation des zones sont joints ci-après 
 
 

LE REGIME FORESTIER (GESTION ONF)  

 
Protection des bois et forêts soumis au régime forestier  
 
Service : 
ONF Champagnole 
Sècherie de la Joux 
39 300 SUPT 
 
Une partie des massifs boisés de la commune (647.46 ha) bénéficie du régime forestier 
(gestion O.N.F) 
Les dispositions de certains articles du code forestier s'appliquent sur les boisements 
soumis, ce qui a pour effet de limiter le droit de propriété. 
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REGLEMENTATION DES BOISEMENTS 

 
La commune est soumise à la réglementation des boisements par arrêté préfectoral en 
date du 03/01/85  
Les semis et plantations sont ainsi réglementés (ex : distance à respecter vis à vis d'un 
chemin ou de fonds voisins…), des déclarations préalables sont obligatoires… 
 
L'ensemble du territoire communal est concerné par cet arrêté. (qui ne constitue pas 
une servitude au sens propre du terme).  
 
(Cf texte intégral de l’arrêté en annexe du présent recueil des servitudes) 
 
 
 

PROTECTION DE BIOTOPE DE L’ECREVISSE A PATTES 
BLANCHES 

 
 
Texte de référence : Arrêté préfectoral de protection de biotope de l’écrevisse à 
pattes blanches et de la faune patrimoniale associée en date du 1 juillet 2009. 
 
La servitude concerne le Bief de l’Etang et ses abords immédiats. 
 
(Cf texte intégral de l’arrêté en annexe du présent recueil des servitudes) 
 
 
 
 

LOI SUR LE BRUIT 

 
 
L’arrêté d’application est joint en annexe  
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ARCHEOLOGIE PREVENTIVE  

 
 
 
Code du patrimoine ; Lois du 17 janvier 2001 (n°2001.44), du 1er août 2003 (n° 2003.707), 
du 9 août 2004 (n°2004-804) - Décret d’application du 16 janvier 2002 (n° 2002.89). 
Pour les ZAC, les lotissements, les travaux soumis à déclaration préalables, les 
aménagements et ouvrages précédés d’une étude d’impact, la saisine du préfet de 
région est obligatoire. 
 
Les autres opérations (permis de construire, de démolir, …) la saisine du préfet de 
région n’est obligatoire que si la commune est concernée par un arrêté de zonage, ce 
qui n’est pas le cas de Champagnole. 
La loi du 27 septembre 1941 prévoit que toute découverte fortuite, archéologique, de 
quelque nature qu’elle soit doit être signalée immédiatement au Service régional 
d’archéologie, soit directement, soit par l’intermédiaire de la Mairie. Seul un examen 
par un archéologue mandaté par le Service Régional d’Archéologie permettra de 
déterminer les mesures de sauvegarde à mettre en œuvre. Toute destruction avant 
examen entraînera des poursuites conformément à l’article 257 du Code Pénal. 
 
 Consultation du Service régional d’archéologie 
9 bis rue Charles NODIER 
25 043 BESANCON CEDEX 
Tél. 03.81.65.72.00 
 
 
 
 
 
37 sites ont été répertoriés sur la commune, certains d'entre eux ne sont pas localisés :  
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 Désignation Lieu dit ou Nom Age Nature 
1 Bâtiment En Gratte Loup Gallo-Romain poterie, objet métallique 
2 Espace fortifié - bourg   Moyen Age   

3 
Atelier de terre cuite 
architecturale 

"La Tuilerie" Epoque Moderne   

4 Construction En Curtil, les îles Gallo-Romain monnaie, poterie 

5 Parcellaire, fossé Zone Industrielle Epoque Moderne poterie 

6   Rue Basse, les Barres 
Néolithique à Age du 
Bronze 

Outillage lithique 

7 Canalisation Station EDF Gallo-Romain   

8 

Habitat (enclos, trou de 
poteau, 5 fosses, 
double fossé, fours 
domestiques) 

Zone industrielle lieu dit "La 
Planchette" 

  

plaque d'argile rubéfiée, poches de 
charbon de bois, tesson de 
céramiques "protohistrique" 
Découverte d'un vase complet de 
petite dimension dans une des 
fosses 

9 Tumulus "Coteaux Pitrant" 
Age du Bronze à Age 
du Fer 

  

10 Occupation - forge En Chevru 
Moyen Age à période 
récente 

tuilerie, scorie, poterie (céramique 
fine à pâte beige ou orangée 
présentant des décors émaillés, 
principalement de couleur verte, 
tuiles sont soit rouges à rebord fins, 
soit beiges avec une épaisseur de 3 
cm, scories en grand nombre, 
présence de minerai  

11 Mine Monceau Jardinet Epoque Moderne   

12 Voie   Gallo-Romain   

13   Aux Louaitaux Epoque Indéterminée Outils lithiques (pointe de flèches) 

14 
Canalisation de pierre, 
terre cuite, bois 

  Gallo-Romain tuiles 

15 Voie Aux Louaitaux Gallo-Romain   

16 Bâtiment 
Aux Louaitaux lieu dit "Au 
Sud de la voie) 

Epoque Indéterminée   

17 Tumulus 
a l'Est du collège, les 
Louaitaux 

Age du Bronze 
moyen 

parure, armement 

18 Cimetière, inhumation Près de la Cure Gallo-Romain Monnaie, parure, objet métallique 

19 
Atelier de terre cuite 
architecturale 

En Chevru Epoque Moderne four, ratés de cuisson 

20 
Construction 
quadrangulaire  

Centre aéré   Fanum? 

21 Tumulus "Les Emeroux" 
Age du Bronze à Age 
du Fer 

  

22 Tumulus   
Age du Bronze à Age 
du Fer 

  

23 Puits à eau   Epoque Indéterminée   

24 
Construction forme 
carrée 

Champ Sarazin Epoque Indéterminée   

25 Sépulture, inhumation 
Maison Jacquet lieu dit "Aux 
Castors" 

Epoque Indéterminée
parure et minerai (bracelet gaulois 
en bronze) 
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26 Tumulus Les Carrières 
Age du Bronze à Age 
du Fer 

  

27 
Cimetière (7 tombes 
avec dalle), Chapelle - 
inhumation 

  Moyen Age   

28 Motte castrale Le Chatelôt Moyen Age   

29 

Espace fortifié - fossé 
(grand fossé et 
fortifications du bourg 
médiéval) 

  Moyen Age   

30 
Eglise (ancienne de 
Champagnole) 

Les Eclesches Moyen Age   

31 Tumulus Aux Louaitaux 
Age du Bronze à Age 
du Fer 

  

32 
Bâtiment (mur bâti sur 
1 mètre de haut) 

  Epoque Indéterminée   

33 
Bâtiment (16*9 m 3 
salles avec un mur bâti 
de plus de 1 m de haut) 

  Epoque Indéterminée   

34 

Voie (large de 5m 
bordée par 2 rangées 
de pierres et surélevée 
de 20 cm environ) 

  Epoque Indéterminée

intégralité sur 100m, direction 
Sapois au Nord-Est et croisant 
ancien chemin menant à Bourd de 
Sirod 

35 
Construction en pierres 
(voûtes enterrées) 

"Les Iles" Epoque Indéterminée   

36 
Funéraire en réemploi 
et pont (pierres 
tombales récupérées) 

"Les Berches" Epoque Indéterminée   

37 
Funéraire en réemploi 
et pont (pierres 
tombales récupérées) 

"L'étang" Epoque Indéterminée   
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ANNEXES 

 
Décrets, arrêtés relatifs aux servitudes et autres informations 
réglementaires. 
 
 
 
 



Servitude EL 11 
Interdiction d’accès 







P. P. R. N. 













Servitude PT1 



















Servitude PT2 



















Servitude T1 Chemins 
de fer 



























Servitude AS1 
Protection de 

captage 



































Servitude 
Sols pollués 

















Réglementation de la 
publicité 

















Réglementation des 
boisements 







Arrêté relatif à la loi 
sur le bruit 



























Arrêté de Protection 
de Biotope 

Ecrevisse à pattes 
blanches 














	00 annexes pieces écrites.pdf
	ANNEXES PIECES ECRITES.pdf
	00 annexes pieces écrites.pdf

	15 Recueil des servitudes.pdf
	15 recueil des servitudes.pdf
	15 recueil des servitudes
	Annexes combinées
	01 EL 11 A
	01 EL 11
	02 PPRN A
	02 PPRN
	03 PT1 A
	03 PT1
	04 PT2 A
	04 PT2
	05 T1 A
	05 T1
	06 Captage AS1 A
	06 captage AS1
	07 sols pollués A
	07 Sols pollués
	09 ZPR - A
	09 ZPR - Plan
	09 ZPR - txt
	10 Reg boisements A
	10 réglementation des boisements
	11 Loi sur le bruit A
	11 Lois sur le bruit
	12 APB A
	12 APB


	15 RECUEIL DES SERVITUDES.pdf




